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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-116944

Département(s) de publication : 50
 Annonce n° 24-116944

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-47099

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat Départemental de l'eau de la MancheNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20003346200074N° National d'identification : 
SAINT LOVille : 

50000Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Sdeau50Nom du coordinateur du groupement : 
50Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Renouvellement des réseaux (eau potable, eaux pluviales) Bourg d'HAMELIN-RD 5 Intitulé du marché : 
et les Bois Olives, dans le cadre du Groupement de Commande entre le SDeau50 et la Commune 
d'Hamelin

45232150Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Marché public de travaux dans le cadre d'un groupement de Description succincte du marché : 
commande 2 maîtres d'ouvrage : - Eau potable (SDEAU 50) - Eau pluviale (Commune d'Hamelin)

Valeur technique de l'offre : 45% Cohérence et pertinence du planning : 15% Critères d'attribution : 
Prix : 40%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 19/06/24 Marché n° : 24csm01 Sturno, 14 Rue Des 
Greves, 50300 Avranches Montant Ht : 329 695,00 Euros

14/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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